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ERPA : une association européenne de volailles rurales   

Qui est-elle et Pour quoi faire ?  
 
 
 
Un contexte déclencheur 
 
Les crises sanitaires des années passées ont mis à l’index, à tort, les volailles rurales dans tous les 
pays de l’Union européenne, qu’elles soient sous labels de qualité, biologiques, démarrées ou 
familiales. 
 
Pendant ces périodes de crise, la Commission européenne et les Etats-membres ont imposé des 
restrictions aux élevages, dont l’élevage en plein air ainsi qu’aux marchés de volailles vivantes. 
 
Ces productions ont ainsi fortement réduit voire disparu dans certains Etats, alors qu’elles jouent 
un rôle social important et constituent un atout pour le maintien du tissu rural et de l’agriculture 
traditionnelle. 
 
Les organisations représentatives de ces producteurs ont ressenti alors la nécessité de se 
regrouper entre Etats pour défendre ces productions et prévenir les difficultés à l’avenir. 
 
 
Les volailles rurales en Europe : une production importante au rôle social fort 
 
Par « volailles rurales », on entend toute production avicole permettant le maintien d'une activité 
familiale s’inscrivant dans une agriculture paysanne. 
 
Les volailles rurales sont très diversifiées et variables selon les Etats :  

- volailles familiales,  
- volailles démarrées vendues en direct ou sur les marchés, 
- volailles sous label de qualité national, sous IGP ou AOP, ou en agriculture biologique, 
- volailles élevées en plein air produites en filières organisées…  

 
Toutes ces volailles rurales ont en commun d’être élevées selon un mode d’élevage extensif 
respectant le bien-être animal, elles sont issues de souches rustiques colorées à croissance lente. 
Elles concernent deux types distincts de production : les volailles de chair et les œufs. 
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Les éleveurs de ces volailles rurales peuvent être organisés en groupements ou rester 
indépendants, mais tous ont en commun de se fournir auprès de couvoirs proposant des souches 
rustiques spécifiquement adaptées à ce type d’élevage. 
 
Ces productions impliquent un nombre important d’acteurs différents : sélectionneurs, couvoirs 
fournisseurs de poussins, éleveurs de volailles démarrées, producteurs, revendeurs et 
distributeurs. 
 
Il n’y a pas de données complètes sur l’importance économique de ces volailles rurales.  
 
Mais à titre d’exemple, cette production de volailles rurales représente environ : 

- en Italie : 50 millions de poussins de chair colorés dont 10 millions vendus vers d’autres 
pays d’Europe. Les volailles rurales représentent environ 15% de la consommation 
nationale et concernent l’activité de 1500 personnes directement et 5000 indirectement. 

- En France, 160 millions de poussins de chair colorés dont 120 millions sont des volailles 
fermières Label Rouge produites par 7000 éleveurs et vendues sous 31 IGP. Les poulets 
Label Rouge représentent 1/3 des achats par les ménages français.  

- En Espagne : 24 millions de poussins colorés pour une production de volailles rurales de 
46 à 48 000 T. 

 
 
Une association pour quoi faire ?  

Malgré l’importance de la production de volailles rurales, les personnes impliquées dans celle-ci 
sont peu représentés au niveau européen, les organisations avicoles représentant 
majoritairement la production intensive.  

Par ailleurs, très peu d’échanges existent entre producteurs de volailles rurales des différents 
Etats.  

L’association ERPA a alors été créée en mai 2007 pour : 

 défendre, par tous moyens, soutenir et développer la production de volailles rurales au sein 
de l’Union européenne. Cette défense se fera en soulignant notamment le lien social qu’elle 
maintient dans le tissu rural. 

 défendre les modes d'élevage extensifs et familiaux, dont l'élevage de volailles en plein air   

 représenter ses membres auprès des instances professionnelles et publiques européennes, 
notamment auprès de la Commission européenne 

 informer ses membres, coordonner leurs actions et adopter des positions communes afin de 
favoriser cette défense et cette représentation au niveau européen 

 et d'une manière générale, mettre en oeuvre toute action visant à favoriser la production et 
la commercialisation de volailles rurales et à prendre en compte leurs particularités dans 
l'établissement de la réglementation européenne et de la politique européenne agricole, 
économique et sanitaire. 
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Qui constituent à ce jour ERPA ?  

 Les membres fondateurs sont des organisations de Belgique, Espagne, Italie et France. 
Aujourd’hui, les Etats représentés au sein de ERPA sont : Belgique, Espagne, France, Grèce, 
Hongrie, Italie, République tchèque, Roumanie. D’autres sont en cours. 

 L’association ERPA est composée de : 

 Membres : organisations représentatives de producteurs (au sens large) de volailles 
rurales  

 Membres associés : sélectionneurs de souches destinées à la production de volailles 
rurales 

 ERPA est une association déposée sous loi française 1901, dans l’attente de devenir sous 
statut européen. 

 Siège social et Bureau administratif :  5 rue de Charonne 75011 PARIS (France).  

 Président : Oscar BERLANDA (Italie) ; Secrétaire Générale : Agnès LASZCZYK (France) 

 Le financement d’ERPA est assuré uniquement par les cotisations de ses membres. 

 

Les valeurs défendues par ERPA 

 Préserver les productions traditionnelles existantes du fait de leur fonction sociale 
importante (marchés, lien urbain / rural, maintien du tissu rural…) 

 Favoriser des modes d’élevage respectant le bien-être animal et l’environnement  

 Favoriser une agriculture durable et le maintien de petites exploitations agricoles grâce à ces 
ateliers complémentaires  

 Contribuer à un développement durable des zones rurales, notamment celles défavorisées 
où ces élevages sont particulièrement présents 

 Préserver une agriculture de proximité et une commercialisation locale, ces activités de 
proximité ayant un impact positif sur l’environnement et le développement rural 

 Maintenir et développer la biodiversité génétique en favorisant la sélection de souches de 
volailles rustiques s’appuyant sur la diversité de races locales 

 Apporter au consommateur européen une offre de qualité différenciée et garantie, sur le 
plan gustatif et sanitaire 

 Apporter une protection sanitaire adaptée de ces productions face aux risques éventuels 
d’épizootie  
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Les projets de l’association ERPA  

 

ERPA a identifié plusieurs projets d’actions à mener, outre les missions de son objet et le suivi 
régulier de la réglementation européenne : 

 Engager une étude d’identification de la production de volailles rurales dans les différents 
Etats –membres : types de production, importance économique, filières et acteurs, souches 
utilisées, circuits de commercialisation… 

 Développer un réseau professionnel entre acteurs économiques et organisations impliqués 
dans la production de volailles rurales des différents Etats membres, qui permettra à ERPA 
d’élargir les échanges et sa représentation 

 Etablir une comparaison des réglementations nationales et des normes spécifiques pour ces 
types de production : sanitaires, mesures de biosécurité, certifications, normes de 
commercialisation … 

 Mener des actions favorisant le maintien et le développement de la sélection de souches 
rustiques adaptées (recherche, appuis aux sélectionneurs…) 

 Elaborer des propositions de mesures de biosécurité alternatives, face au risque Influenza, 
adaptées à ces productions, qui pourraient servir de référence au niveau européen. 

 Communiquer auprès des organisations institutionnelles et professionnelles mais aussi du 
grand public, afin de faire reconnaître la production de volailles rurales, ses spécificités et son 
importance en Europe. 

 

Pour plus d’information sur ERPA et ses activités: 
 

www.erpa-ruralpoultry.eu 
 

http://www.erpa-ruralpoultry.eu/

